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M O D U L E  C O N N A I S S A N C E S  E T  C A P A C I T É S  
S P É C I F I Q U E S  A U  T R A I T E M E N T ( C C T )  :   
O N Y C H O M Y C O S E   
 

V E R S I O N  É T E N D U E  F O R M A T I O N  
P R O F E S S I O N N E L L E  S U P É R I E U R E  E N  
P O D O L O G I E  
 
P L A N S  D E  F O R M A T I O N  E T  C O N T E N U S  D ’ E X A M E N  

 
 
Le module CCT Onychomycose « version étendue formation professionnelle supérieure en podologie » couvre les exigences suivantes inscrites 
dans l’O-LRNIS :  

 connaissances et capacités spécifiques au traitement de l’onychomycose au moyen du laser 
 module Bases pour les personnes disposant d’une formation préalable suffisante conformément au règlement de l’examen. 

 
 
Durée du module : 

 Partie sur les connaissances et les capacités spécifiques aux traitements – domaines A, B, C et D : 1 jour (8 cours de 50 minutes). Dans le 
cadre du module, au moins deux traitements (pratiques) doivent être réalisés en plus dans le domaine concerné. 

 Partie sur les bases : domaines E et F : 1 jour (8 cours de 50 minutes) 
 

Niveaux de classification (niveaux C) 
Une classification est attribuée à chaque contenu d’examen (niveau C, C1 – C6). Le niveau C reflète la complexité de l’épreuve. Plus le niveau est 
élevé, plus les questions sont complexes. Le premier niveau (C1) correspond à une simple prestation de reproduction (apprendre par cœur). Pour 
le dernier niveau (C6), le/la candidat/e doit être capable d’argumenter et de résoudre des problèmes complexes. Les niveaux C sont parfois 
indiqués dans le descriptif des modules de l’organisme responsable. Dans ce cas, les questions de l’examen doivent correspondre au niveau C 
mentionné au moins. 
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Aperçu 
 
 

Domaine 
Compétences 

1 2 3 4 

Partie sur les connaissances et les capacités spécifiques aux traitements 

A : Préparation des locaux 
et des appareils 

A-1 Installer le poste de 
travail 

A-2 Entretenir les locaux 
et le matériel 

A-3 Respecter les 
mesures d’hygiène et de 
sécurité personnelle et 
professionnelle 

A-4 Suivre la formation du 
fabricant pour le matériel 
utilisé  

B : Conduite de l’anamnèse 
et fourniture de conseils 
avant le traitement 

B-1 Déterminer s’il y a 
des contre-indications au 
traitement 

B-2 : Réaliser un bilan 
podologique avec le/la 
patient/e, conformément 
au plan de formation de 
la Société suisse des 
podologues (SSP) 

B-3 : Analyser la surface 
à traiter 

B-4 : Élaborer un plan de 
traitement 

C : Réalisation du 
traitement 

C-1 : Installer et préparer 
le/la patient/e pour la 
séance 

C-2 : Régler les 
appareils nécessaires au 
traitement 

C-3 : Dispenser le 
traitement 

C-4 : Évaluer et 
documenter le 
déroulement de la 
séance/du traitement 

D : Tâches de surveillance 
à accomplir après le 
traitement 

D-1 : Préparer le 
matériel en vue de son 
élimination 

D-2 : Garantir la 
satisfaction du/de la 
patient/e 

D-3 : Traiter les 
réclamations 

 

Partie sur les bases 
E : Supplément 1 issu du 
module Bases – Indications 
de traitement 
médical/dispositions 
juridiques 

E-1 Reconnaître les 
indications pour un 
traitement médical 
(domaine E du module 
de base) 

E-2 : Dispositions 
juridiques en vigueur 
(domaine E du module 
de base)  

  

F : Supplément 2 issu du 
module Bases – Aperçu du 
module Bases 

F-1 Connaissances 
relatives aux domaines 
A, B, C, D et F du 
module Bases 
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Domaine A : Préparation des locaux et des appareils 

Contenus de l’examen : Plans de formation 
 

A-1 Installer le poste de travail 
A-2 Entretenir les locaux et le matériel 
A-3 Respecter les mesures d’hygiène et de sécurité personnelle et professionnelle 
A-4 Suivre la formation du fabricant pour le matériel utilisé 

La candidate/le candidat… 
 établit un calendrier pour le contrôle périodique des locaux et des lasers (en 

tenant compte des délais en matière de service fixés par le fabricant) (3) ; 
 explique les prescriptions d’entretien des appareils (C2) ; 
 applique les mesures d’hygiène et de désinfection valables pour chaque 

traitement (selon l’O-LRNIS), pour la zone de travail et l’appareil laser (C3) ; 
 explique où elle/il peut trouver des informations sur les normes de sécurité en 

vigueur (C2) ; 
 vérifie le bon fonctionnement des appareils laser selon les prescriptions du 

fabricant et les dispositions de la loi (C3) ; 
 applique les prescriptions de sécurité valables pour les locaux selon le type 

de traitement prodigué (p. ex., protection de tiers) (C3) ; 
 prépare tous les appareils et l’équipement de protection nécessaires selon le 

type de traitement prodigué (C3) ;  
 décrit les conditions de luminosité idéales pour travailler (C2) ; 
 explique l’importance d’une tenue adéquate et d’une bonne présentation 

personnelle (C2) ; 
 explique la pertinence de suivre une instruction avec une personne habilitée 

par le fabricant de l’appareil ou un/e utilisateur/trice expérimenté/e (titulaire de 
l’attestation de compétences) (C2) ; 

 Obtention d’informations sur les dispositions en vigueur 
relatives à la sécurité, à la santé et à l’hygiène à la place 
de travail, Swissmedic, autorités sanitaires cantonales, 
selon le concept de la SSP en matière d’hygiène. 

 Hygiène : patient/e, praticien/ne, locaux et appareils 
 Exemples de check-lists pour la préparation des locaux et 

des appareils 
 Concept d’hygiène pour les traitements près du corps : 

tenue de travail propre, ongles courts, cheveux attachés, 
etc. (voir les chap. 6.8 et 6.11 de la norme EN17226) 

 Équipement de protection personnelle : 
 blouse, lunettes de protection, gants 
 Prescriptions de sécurité : couvrir les surfaces 

réfléchissantes (traitement au laser), sécuriser l’accès à 
la salle de traitement 
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Domaine B : Conduite de l’anamnèse et fourniture de conseils avant le traitement 

Contenu de l'examen : Plans de formation 
 

B-1 Déterminer s’il y a des contre-indications au traitement 
B-2 Réaliser un bilan podologique avec le/la patient/e, conformément au plan de formation de la Société suisse des podologues (SSP) 
B-3 Analyser la surface à traiter 
B-4 Élaborer un plan de traitement 

La candidate/le candidat… 
 garantit qu’un questionnaire d’anamnèse est à disposition de la/du patient/e et 

que son contenu sera discuté (C1) ;  
 identifie, dans le cadre des compétences des podologues CFC/SSP ou ES, 

les modifications cutanées qui ne doivent pas être traitées et celles qui, en 
cas d’anamnèse peu claire, ne doivent pas être traitées sans un avis médical 
(C3) ; 

 évalue, dans le cadre des compétences des podologues CFC/SSP/ES, si le 
traitement peut être réalisé en se fondant sur le questionnaire de santé et sur 
la zone à traiter (C3) ; 

 décide sur la base d’un entretien d’anamnèse approfondi si le traitement peut 
être effectué ou si un avis médical est nécessaire (C3) ; 

 explique au/à la patient/e les possibilités de traitement, leurs risques et les 
effets secondaires (C2) ; 

 explique au/à la patient/e la manière dont le laser agit sur la zone à traiter 
(C2) ;  

 établit un plan de traitement (nombre, durée, rythme des séances) (C4) ;  
 évoque les coûts, conformément au plan de traitement (C3) ; 
 discute du plan de traitement proposé avec le/la patient/e et explique les 

écarts possibles au cas par cas (C3) ; 
 fait signer la déclaration de consentement au/à la patient/e et mentionne une 

nouvelle fois les risques et les effets secondaires possibles (C1) ; 
 photographie et mesure la zone à traiter avant le traitement (C2) ;  
 demande, à chaque rendez-vous, si des réactions sont apparues avant de 

procéder au traitement (C2) ; 
 s’informe, à chaque rendez-vous, des changements de l’état de santé et des 

écarts par rapport aux instructions concernant les soins (C2). 

 Identifier les principales contre-indications par traitement  
 Identifier s’il s’agit d’un/e patient/e à risque selon la liste 

de la SSP. 
 Obtention d’informations 
 Évoquer le questionnaire de santé, montrer des exemples 
 Montrer un résultat de traitement réaliste et des photos, 

mentionner les droits pour les photos, intégrer ses 
propres expériences 

 Présenter (si possible) une seconde possibilité 
(traitement alternatif) pour chaque traitement  

 Connaissance des technologies, choix et utilisation des 
appareils adaptés aux traitements (selon l’état des 
connaissances et de la technique) 

 Communication avec le/la patient/e (écoute, identification 
des besoins, choix de mots positifs, différents types de 
patient/es, apport de confort et de bien-être, prise en 
compte de l’avis du/de la patient/e) 

 Communication lorsque le résultat n’est pas celui que 
le/la patient/e attendait 

 Intervalles entre les séances 
 La déclaration de consentement contient des informations 

sur les effets secondaires et sur les instructions 
concernant les soins 
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Domaine C : Réalisation du traitement 

Contenu de l'examen : Plans de formation 
 

C-1 Installer et préparer le/la patient/e pour la séance 
C-2 Régler les appareils nécessaires au traitement 
C-3 Dispenser le traitement 
C-4 Évaluer et documenter le déroulement de la séance/du traitement 

La candidate/le candidat… 
 veille à installer le/la patient/e de manière confortable et adaptée au 

traitement (C3) ; 
 réalise l’anamnèse ; 
 applique des mesures appropriées à sa propre protection et à celle de son/sa 

patient/e (C3) ; 
 vérifie l’appareil avant son utilisation quant aux points déterminants et garantit 

que son fonctionnement est sûr (C3) ;  
 applique correctement les mesures d’hygiène et de désinfection (locaux, 

patient/e, praticien/ne) (C3) ; 
 couvre les surfaces cutanées qui ne doivent pas être traitées au sens de l’O-

LRNIS (C3) ; 
 traite l’onychomycose à l’aide de la technologie laser, sous la surveillance 

d’une personne compétente et conformément à l’état des connaissances et de 
la technique (C3) ; 

 observe et évalue les réactions du/de la patient/e à la douleur et prend des 
mesures appropriées en fonction du traitement pour soulager la douleur (p. 
ex., refroidissement) (C3) ;  

 photographie la zone à traiter après le traitement (C3) ; 
 applique un produit de soin post-traitement adapté si nécessaire et justifie le 

choix du produit employé (C3) ; 
 crée un dossier du/de la patient/e (C3) ; 
 consigne ses observations, les photos de la zone à traiter, le feedback du/de 

la patient/e et les paramètres du traitement dans le dossier (C3) ; 

 Check-list Équipement de protection en fonction du 
traitement 

 Réaliser les traitements spécifiques dans les règles de 
l’art (selon l’O-RLNIS) en utilisant les appareils 
appropriés (état des connaissances et de la technique) 

 Étiquette de l’appareil, marquages, mode d’emploi, 
appareil médical ou pour un traitement esthétique 

 Se renseigner sur la sensibilité à la douleur et observer, 
éventuellement adapter les paramètres 

 Observer la réaction de l’ongle et de la peau avoisinante 
(p. ex., brûlure)  

 Connaissance des différentes  
 technologies laser, possibilités de traitement alternatives 
 Effets secondaires possibles du traitement 
 Décrire le processus de guérison, indiquer la période de 

cicatrisation et les mesures de précaution à prendre 
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Domaine D : Réalisation du traitement 

Contenu de l'examen : Plans de formation 
 

D-1 Préparer le matériel en vue de son élimination 
D-2 Garantir la satisfaction du/de la patient/e 
D-3 Traiter les réclamations 

La candidate/le candidat… 
 informe le/la patient/e après chaque séance sur les soins post-traitement 

corrects (C3) ;  
 consigne les informations sur les soins post-traitement dans le dossier du/de 

la patient/e (C3) ;  
 applique les prescriptions en matière de sécurité des données (C3) ;  
 répond aux questions éventuelles du/de la patient/e (C3) ; 
 adapte le plan de traitement (rythme, nombre, durée des séances) en fonction 

de l’évolution de la zone à traiter (C3) ; 
 informe le/la patient/e sur les éventuels effets secondaires/complications qui 

peuvent apparaître après le traitement et sur les moyens d’y remédier (C3) ; 
 réagit aux réclamations de manière constructive (C3) ; 
 identifie les différents effets secondaires indésirables (p. ex., réactions 

allergiques, brûlures, dépigmentation) (C4) ; 
 décide de l’interruption du traitement et propose des alternatives et des 

solutions en fonction de la situation (C3) ; 
 détermine les limites de son action et oriente le/la patient/e vers un médecin si 

nécessaire en accompagnant éventuellement cette démarche d’une lettre 
(C4) ; 

 élimine le matériel à usage unique conformément aux prescriptions ou aux 
recommandations du fabricant (K3) ;  

 nettoie et désinfecte le matériel réutilisable (C3) ; 

 Gestion des réclamations 
 Communication avec le/la patient/e 
 Possibilités de traitement et technologies alternatives 
 Élimination du matériel 
 Tri des déchets, élimination, recyclage du matériel 
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Domaine E : Supplément 1 issu du module Bases – Indications de traitement médical/dispositions juridiques 
(concernant le domaine E du module de base) 
 

Contenu de l’examen : Plans de formation 
 

E-1 Identifier les indications de traitement médical 

La candidate/le candidat peut... 
a) citer les dispositions juridiques en vigueur concernant les traitements qui ne 

peuvent être réalisés que par un médecin (C1) ; 
b) exposer les raisons pour lesquelles un traitement médical s’impose (C2). 

a) Liste conformément à l’O-LRNIS (annexe 2, ch. 2) ; 
b) Mettre en évidence les limites avec des traitements 

médicaux qui ne peuvent être réalisés que par un médecin 
(p. ex., altérations de la peau selon l’O-LRNIS ou peu 
claires). 

E-2 Dispositions juridiques en vigueur 

La candidate/le candidat peut... 
a) énumérer les traitements qui, au sens de l’O-LRNIS, peuvent être réalisés par 

des personnes possédant l’attestation de compétences (C1) ; 
b) expliquer la notion de responsabilité légale (C2) ; 
c) expliciter l’importance et le rôle des documents écrits (déclaration de 

consentement, information sur les risques, les effets secondaires, le cycle du 
traitement, prestations à domicile( (C2) ; 

d) expliquer la différence entre le traitement et l’élimination (C2) ; 
e) expliquer la différence entre un traitement esthétique et un traitement médical 

(C2) ; 

a) Bases juridiques, sensibilisation aux aspects juridiques et 
aux responsabilités ; traitement conformément à l’O-
LRNIS (annexe 2, ch. 1) ; 

b) Responsabilité légale, déclaration de consentement ;  
c) Documents nécessaires à un traitement : déclaration de 

consentement, information sur les risques, les effets 
indésirables, le cycle du traitement ; 

d) Le traitement consiste en .... ; l’élimination consiste en ... ;  
e) Un traitement esthétique consiste en .... ; un traitement 

médical consiste en ... 
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Domaine F :  Supplément 2 issu du module Bases – Aperçu du module Bases 
(concernant les domaines A, B, C, D et F du module de base) 
 

Contenu de l'examen : Plans de formation 
 

F-1 Connaissances relatives aux domaines du module Bases 

La candidate/le candidat connaît les matières contenues dans les domaines suivants 
du module Bases : 

a) Domaine A : connaissances générales en anatomie, physiologie et 
pathophysiologie de la peau et des poils humains ; 

b) Domaine B : connaissances spécifiques des altérations de la peau, des 
vaisseaux, des ongles et des tissus pour les traitements visés à l’annexe 2, 
ch. 1 ; 

c) Domaine C : annexe Connaissances de base relatives aux altérations 
bénignes et malignes de la peau ; 

d) Domaine D : Connaissances de base relatives à l’évaluation de la peau, des 
poils, des vaisseaux, des tissus et des ongles concernant les différents 
traitements ; 

e) Domaine F : connaissances relatives au traitement préalable et au suivi de la 
zone de traitement, à l’hygiène et aux moyens auxiliaires;. 

Les candidats-tes admises, du fait de leur formation préalable en 
tant que podologue ES, au module « CCT Onychomycose : 
version étendue formation professionnelle supérieure en 
podologie » ne sont pas tenues de passer la formation relative aux 
domaines A, B, C, D et F du module sur les bases, mais sont 
évaluées sur son contenu. Ce contrôle fait partie de l’examen 
relatif au module « CCT Onychomycose version étendue » (voir 
directive). 
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Examen pour les domaines A à D 

Forme Description Durée 
Examen théorique : 
questions à choix multiples, questions 
ouvertes appelant des réponses 
brèves, petites études de cas 

Il s’agit de contrôler les contenus conformément aux domaines A à D. 90 minutes 

Examen pratique : L’accent est mis sur les domaines de compétences opérationnelles B et C. 
L’examen doit être aussi proche de la réalité que possible et avoir lieu dans une 
salle de traitement. 
 
Domaine B - Conduite de l’anamnèse et fourniture de conseils avant le traitement. 
Points B1 à B4. Le/la candidat/e réalise un entretien client avec l’expert/e, lui fournit 
les conseils nécessaires et procède aux clarifications requises. 
 
Domaine C - Réalisation du traitement Points C-1 à C-4. 
Dans la salle de traitement, le/la candidat/e décrit les étapes de la procédure et du 
traitement nécessaires et les effectue sur une personne test (expert/e) en utilisant 
les installations, les équipements adéquats et le véritable appareil de traitement mis 
hors tension. 

45 minutes au 
moins. La durée 
de l’examen doit 
correspondre à 
celle d’un 
traitement réel et 
à celle de 
l’entretien. 

 
 

Examen concernant le domaine E : 

Examen théorique : 
questions à choix 
multiples/juste ou faux 
Identifier des 
images/justifier son 
choix de traitement 

Il faut contrôler les mêmes contenus que ceux du domaine E du module Bases. Avec l’examen 
sur le domaine 
F : 60 minutes 
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Examen concernant le domaine F : 

Examen théorique : 
questions à choix 
multiples/juste ou faux 
Identifier des 
images/justifier son 
choix de traitement 

Il faut contrôler des contenus sélectionnés dans les domaines A, B, C, D et F du module Bases. Avec l’examen 
sur le domaine 
E :60 minutes 

 
 
 


